
 
 

 

 

 

 

sur www.passeport.ants.gouv.fr 

Le titre est conservé 3 mois en mairie avant destruction 

Envoi d’un SMS pour informer l’usager 
de l’arrivée de son titre en mairie 

Le cas échéant, nous vous invitons à vous renseigner 
auprès de votre mairie. 

http://www.passeport.ants.gouv.fr/

